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À l’alinéa 5, substituer au mot :

« sa »

les mots :

« leur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel.

Il convient de préciser que c’est aux deux articles L. 524-5 du code de la sécurité sociale et
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles que s’applique la référence à la rédaction
antérieure à la loi généralisant le revenu de solidarité active


